
 

 

 

SNUipp/FSU 
07 

Syndicat National Unitaire 

des Instituteurs 

Professeurs des Ecoles 

et PEGC 

� 04 75 64 32 02 

snu07@snuipp.fr 

Site: 07.snuipp.fr 

Privas, le 15 février 2017 
 
Les co-Secrétaires départementaux 
 
 
 

 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie 
Place André Malraux 
BP 627 
07000 PRIVAS 
 
 

Réf: JSIA17017 
Objet:  Situation des écoles élémentaires "Sud" et "Centre" 
Copie :  aux collègues des écoles de Bourg Saint Andéol 
 à Madame l’Inspectrice de circonscription 
 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 
 
Nous vous avons transmis les copies des lettres ouvertes que nous avons envoyées 
au Maire de Bourg Saint Andéol. Elles relatent les approximations et contre vérités 
dont le Maire a usé pour vous demander de surseoir aux ouvertures programmées. 
Vous avez sans doute pris connaissance de l’article du Dauphiné Libéré du 
dimanche 12/02/17 qui indique le changement d’argumentation du Maire au regard 
de ce qui nous a été transmis lors du CDEN. 
 
L’ensemble de ces informations conduisent à affirmer que l’action de ce maire est 
entièrement dirigée contre le service public d’éducation quitte à prendre en 
« otage » les élèves. 
 
En conséquence, nous vous demandons de lever les blocages à l’ouverture qui 
désormais n’ont plus lieu d’être. Une telle décision, conforme aux intérêts des 
élèves, permettrait de donner un signal fort aux collègues de cette commune qui 
chaque jour s’engagent pour leurs élèves. Elle permettrait aussi de marquer 
l’indépendance vis-à-vis de potentats locaux œuvrant contre le service public. Elle 
permettrait enfin d’assurer la nomination des personnels dès la première phase du 
mouvement, stabilisant ainsi les équipes et leur permettant d’engager sereinement la 
préparation de la prochaine année scolaire. 
 
Certains que vous ne retarderez pas plus longtemps la création indispensable de ces 
classes, tout comme nous sommes certains de votre attachement à l’indépendance 
du service public vis à vis des pouvoirs locaux lorsqu’ils le combattent, recevez, 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie, l’assurance de notre indéfectible attachement au 
service public d’éducation. 
 
      
Elvire BOSC Houria DELBOSC Jimmy SANGOUARD 


